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La Commission de gestion
du National examine le Systeme

d'instruction de l'Armee XXI
La Commission de gestion du Conseil national mene actuellement

une investigation relative ä l'instruction militaire dans l'Armee XXI.

Elle n'a pas encore termine son travail, mais a dresse un premier
constat dans son rapport 2005 qui merite qu'on s'y arrete un peu.
Tout ne va pas pour le mieux'.

Les commissaires charges du
DDPS ont visite deux ecoles de

recrues et mene des entretiens
avec tous les intervenants, de la
recrue au commandant d'ecole.
des sous-officiers et officiers de
milice aux militaires de carriere.

ou encore avec les militaires
contractuels.

Le nouveau Systeme
d'instruction mis en place avec
Armee XXI marque un changement

profond de Forganisation
des ecoles de recrue et de la
formation des cadres et milices.
Contrairement au principe qui
prevalait auparavant. selon
lequel «la milice forme la milice».

l'instruction de base est

largement professionnalisee au
niveau de l'ecole de recrues.
Sans aller dans les details. il
faut preciser que les militaires
de carriere sont. non seulement
responsables de l'instruction des

recrues mais aussi de la conduite
de la troupe pendant les 13

premieres semaines. Ce n'est

que des la 14e semaine (la dislo-
cation ou l'instruction en for¬

mation - IFO - selon la nouvelle

terminologie) que les sous-
officiers et officiers de milice
entrent en scene. apres leur

propre formation. et prennent la

troupe en main.

Deuxieme volet. la formation
des cadres de milice est entierement

reformee: eile est beaucoup

plus courte qu'auparavant.
Les recrues selectionnees pour
devenir cadres quittent l'ecole
de recrues ä la fin de la T
semaine. Ils suivent un tronc com-
mun de 10 semaines avant de

rejoindre l'ecole de sous-officiers

(4 semaines) ou l'ecole
d'officiers (24 semaines pour
un chef de section). Les
commandants de compagnie sont
des chefs de section proposes
pour avancement. Durant deux
ans. ils fönt partie d'un pool
dans lequel ils effectuent leur
formation.

Les commissaires constatent

que la qualite de l'instruction
des recrues est bonne. Mais ils
constatent egalement plusieurs

' Ce texte a paru dans Le Pays vaudois, mensuel d'information de l'Union
demoeratique du centre. du 23 mars 2006. Nous le reprenons avec
l'aimable autorisation de son redacteur en chef.
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